
 

 

 

Ville de Lac-Saint-Joseph 
 
 
 
  
 
 

AVIS PUBLIC 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT  
# 2022-284 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE (RCI) 

 
 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit: 
 

1. Lors de la séance régulière du conseil tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal a adopté le Projet de 
règlement no 2022-284 modifiant le Règlement de zonage (RCI). 

2. Ce Projet de règlement a notamment pour objet : 

1o d’introduire l’ensemble des dispositions particulières à la protection de la  prise d’eau de la Ville de 
Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier située dans le bassin versant du Lac-Saint-Joseph.. 

3. Ce Projet de règlement concerne l’ensemble des zones situées sur le territoire de la Ville.  

4. Une assemblée publique de consultation aura lieu sur ce Projet de règlement le lundi 9 janvier 2023, à 
19h00, à la salle Maïanthème de l’Auberge Duchesnay, située au 140, Montée de l’Auberge, Ste-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 

5. Au cours de cette assemblée publique, le Projet de règlement sera expliqué par le maire. Ce dernier 
expliquera également les conséquences de son adoption. Les personnes qui désireront s’exprimer à ce sujet 
seront entendues. 

6. Ce Projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal, aux heures régulières 
d’ouverture du bureau municipal situé au 360, Chemin Thomas-Maher, Lac-Saint-Joseph. 

DONNÉ à Lac-Saint-Joseph ce 27e jour du mois de décembre de l’année 2022. 
 
 
      
         ___________________________________  

Vivian Viviers,  
directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
 
 

 



 

 

 
 

 
  

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, soussignée, Vivian Viviers, directrice générale de la Ville de Lac-Saint-Joseph, certifie sous mon serment 
d'office avoir publié l’avis public ci-haut, en affichant une copie à chacun des deux endroits désignés par le 
conseil, le 27e  jour de décembre et en faisant paraître l’avis dans le journal Le Journal de Québec. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 27e jour du mois de décembre 2022. 

 
 

___________________________________ 
Vivian Viviers 

         Directrice générale et greffière-trésorière 
 


